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Additif 

Conf’cmhmt à 3. tarticle U du rè&ement int&ieur orovisoire du CoweiJ, de 
sécurité, le Secrétaire général gr6sente lrexpo& succinët suivant. 

La liste complète des questiaxs dont le Conseil de s&urita est saisi figure 
dans le document S/13737, daté du 11 janvier Ii.980 m 

Au cours de la sernaina qui s ‘est t;erminée le 5 juiU.et L980, le Conseil de 
s6curité est intervenu au sujet de la question suivante : 

$ ;ituation au Hog-eiwM.en~ (voir s/79X3 9 S/7923, S/7976, S/t\OOO, ~/8048, 
66 W8215, S/8242, W8269, S/B502, s/8525, ~18534, S/8564, S/&T~, 

s/8584: s/8595, s/O747, S/B353, %/8807, W881.5, s/8828, s/8836, s/8885 
S/GO96, s/i%o, W9123, s/9135, s/93w, W9382, s19395, sWQ6, s/g42&t 
corr.1, W9449, S/9452, WgQo5, S/9812, S/993Q, S/10327, S/10341, S/lo554, 
s/lo5579 S/lwa , S/10721, S/lO729, 6/10743, S/1077Q/Add.4, S/lo855/Add,l5, 
S/lO855/AddSb, S/10855/Add,23, S/lO855/Add*24, S/lOQ55/Add,29, S/18855/Add.30, 
S/lQ855/Add.33, S/lQ&YAdd.k, S/lQ@S/Add,43, S/lO855/Add,4k, S/lll85/Add.l4, 
S/lll&/Add,l5, S/l11~5/Add,l6, S/11185/Add.21, S/ll185/Add,42/Rev.l et 
S/ll185/Add& S/11593/Add.l5, S/l2593/Add,21, S/ll593/Add,29, S/llS93/Add.42, 
S/11593/add&9, S/ll935/Add*21, S/l1935/Add,42, S/ll935/Add.48, S/12269/Add.l2, 
S/l2269/Add.l3, S/12269/Add,21, S/X2269/Add,42, §/12269/Add.48, S/12520/Add.10, 
S/1252Q/Rdd.11, S/l2520/AddJT, S/12520/Add.21, S/l2520/Add.37, S/1252Q/Add.39$ 
S/12520/Add.b2, S/l252Ci/Add.47', S/l2520/Add,k8, S/13033/Add.2, 3/13033/AddS6, 
S/l3033/Add.19, S/l?O33/Add+21, S/13033/Rdd.2?, S/13033/Add.34, S/13033/Add& 
S/130?3/Add,50, S/1373'-f/Add.15, S/l3i'37/AddSb, S/13737/Add.21, S/13737/Add.24 
et S/l3737/Add.25). 

Le Conseil de s6curité a poursuivi l"examen de cette question à ses 2241ème 
et 22422me séances, tenues le 30 juin 1980. Au COUTG de ces knces, outre ceux qui 
ÿ avaient 66 déja convi& 9 le P&sident, avec le consentement du Conseil, a invité 
sur leur demande, 2 participer aux d6bats sans droit de vote, les regr&entants des 
E%&S ci-apr& : Al&rie, Djibouti, Gabon, Gambie, Guinde, Cuir&e-Bissau, 
Faute-Vslta, Iran, Jamahiriya arabe libyenne, idaldives, klali, Oman, Ouganda, 
République-Unie du Cameroun, Tchad et Y&en d6mocratique* 
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A la 224lèr~ &ance, le Pr&ident a attiré l'attention des membres du Conseil 
sur un projet de résolution (S/l403X) qui avait pour auteurs les peys ci-après : 
Arabie saoutite, Bahreïn, Bangladesh, Emirats arabes unis, Indonésie, Iraq, 
Jordanie, Kowefït, Liban, Malaisie, Maroc, Mauritanie, Niger, Pakistan, Qatar, 
République arabe syrienne, Sénégal, Somalie, Soudsn, Tunisie, Turquie et Y&en. 
11 a annoncé que les pays ci-ap&s s'étaient joints aux auteurs de ce projet dç 
&solution : Algérie, Djibouti, Eeypte, Gabon, GWie, Guinée, Guinée-Bissau, 
Haute-Volta, Iran, Ysmshiriya arabe libyenne, Maldives, Mali, Oman, Ouganda, 
R6publique-Unie du C~~~~roull, Tchad et Y&en démocratique. 

A sa 2242ème s&wce, le Conseil de sécurité a adopté le projet de 
résolution S/14C31 par 14 voix contre une, avec une abstention (Etats-Unis 
d'Amérique) en tant que &ssl.ution 476 (1980). 

La résolution 476 (1980) est libellée comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Avant examiné la lettre datée du 28 mai 1980 du Représentant du Pakistan, 
pr&ident en exercice de L'Organisation de la Conférence islsmique, figurant 
dans le documont ~/13966 du 28 mai 1980, 

neaffirmant que l'acquisition de territoire par la force est inadmissi'ble, 

Gardant présent 5 l@esnrit le statut particulier de Jk?usalem et spécialement 
la n&essité de protgger et de préserver la dimension spirituelle et religieuse 
unique des Lieux ssints de cette ville, 

Réaffirment ses r&olu+ions concernant le caractère et statut de la Ville 
sainte de Jérusalem, en particulier les résolutions 252 (1968) du 21 mai 1968, 
267 (1.969) du 3 juillet 1.969, 271 (1969) du 15 septembre 1969, 298 (1971) du 
25 septembre 1971 et:465 (1980) du ler mars 1980, 

Rappelant la quatrième Convention de Genève relative $ la protection des 
personne3 civiles en temps de guerre, du 12 ao% 1949, 

D&orant qu'Israël persiste à modifier le caract&e physique, la composition 
démographique, la structure institutionnelle et le statut de la Ville sainte de 
Jérusalem, 

Gravement preoccupé par le3 mesures législatives entam6es à la Knesset 
isr&lienne en vue de modifier le caractère et le statut de la Ville sainte de 
Jérusalem, 

1. Réaffirme la 
des territoires arabes 

nCcti3sité impérieuse de mettre fin it l'occupation prolon&e 
occup& r)ar Israël depuis 1967, y compris Jérusalem; 

/ l .  .  
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2. DGplore vivement le refus continu d'Israël, la puissance occupantep de c se coizformer aux resolutions pertinentes du Conseil de sécurité et de l'Assemblée 
g%érale; 

3. Confirme 5 nouveau ÿxe toutes les mesures lé&latives *et administratives 
et dispositions prises pLOr Israël, la puissance occupante, en vue de modifier le 
caracthe et le statut do la Ville sainte de Ghsalem n'ont aucune validité 
en droit et constituent une violation flagrante de la quatrième Convention de 
Genhe relative & la protection des personnes civiles en temps de guerre, et font en 
outre gravement obstacle a l'instauration d'une paix d'ensemble, juste et 
dursble au Mayen-Orient; 

4, Eaffirme que toutes les mesures qui ont mod..fié le caractère 
&ographique, d&nographique et historique et le stai;ut de la Ville sainte de 
Jérusalem sont nulles et non avenues et doivent e"tre rapportées en application 
des résolutions pertinentes 4u Conseil de shrité; 

5. Demande 
la présent 

instamment à fsraël, la puissance occupante, de se conformer k 
n et aux résolutions précédentes du Conseil de sécuritg et de 

czsser immédiatement de poursuivre la mise en oeuvre de la politique et des 
wSwx% affectant le caractSre et le statut de la Ville sainte de Jérusalem; 

6, Réaffirme sa détermination, au cas où Israël ne 36 conformerait pas 
?i la présente résolution, d'examiner, conformétient aux dispositions pertinentes 
de la Charte des Nations Unies, des moyens pratiques d'assurer la pleine 
application de la présente résolution. 

-w-e_ 


